Procès-verbal  du SECOND  CONSEIL D’ECOLE en date du  MERCREDI 28 JANVIER 2009
Présents : 

M. RABIER, Directeur, 
M et Mmes AKAHORI-DUPERRIER-PSB, DEJEAN- MSB, JONES MSB, PIN GSB, VALLET GSB, CARPENTER CPB,  CLORENNEC CPB, MICHEAU CE1B, DUCORNEZ- CM1 B , M  PELON- CM2 B enseignants du primaire

Mme Christine BEAU (APE-Fapee),  Mme BRANCHEREAU(AF-FCPE), Mme BRIX  (AF-FCPE) , Mme DUQUENNOY (APE-Fapee) , Mme HOSHI (AF-FCPE),  Mme PEGUIN (AF-FCPE),  Mme SOULAS (APE-Fapee) , représentantes des parents d’élèves.
Excusés : Monsieur Maizières  conseiller culturel adjoint,  Madame La PROVISEURE,   Mme Morikawa (CE2B), Mme SHIBATA (parents APE-Fapee)

Remarques préliminaires de Mme SOULAS (APE-Fapee) : 
· absence de Mme Shibata,  non remplacée faute de temps pour prévoir son remplacement. 

Les questions proposées à l’ordre du jour par les  représentants APE-Fapee des parents  ont été envoyées avec  un jour de retard et elles n’ont pas été  prises en compte. Les  représentants APE-Fapee  et AF-FCPE s’étonnent devant cette rigueur. Le directeur leur répond que,  les questions ayant été reçues  alors que l’ordre du jour avait déjà  été envoyé  à tous les membres,  il  était  impossible de modifier celui-ci  à cause des délais impartis.
Le PV du procès verbal précédent est approuvé à l’unanimité. 

A. Les classes de découverte : 7 projets sont présentés. 
	niveau
	Nombre de classes
	Nombre d’enfants
	lieu
	dates
	nuitées
	coût total par enfant
	thèmes

	CPC 
	1
	27
	YAMANASHI
	7 au 10 avril
	3
	30 000 Y
	Nature et Culture japonaises 

	CP A
	1
	27
	YAMANASHI
	13 au 15 avril
	2
	30 000Y
	Nature et Culture japonaises -musées

	CE2 C+Ec. du KANSAï
	1

  
	27
	KYOTO
	7 au 11 avril
	4
	50 000 Y
	Histoire, et Culture japonaises

	CEB2
	1
	25
	FUKUSHIMA
	6 au 9 avril
	3
	30 000  Y
	Nature et Culture japonaises

	CM2A
	1
	27
	YAMANASHI


	20 au 24 avril 
	5
	50 000 Y
	Arts martiaux

	CM2 B et C
	2
	54
	HOKKAIDO
	21 AU 30 MAI  
	9 

(dont 2 bateau)
	55 000Y
	Histoire, Nature et Culture japonaises -musées

	GSB-CPB
	2
	55
	HAKONE
	26 AU 28 MAI
	2
	30 000 Y 
	Séjour bilingue F/A


Conclusion : Si 5 projets sont sûrs, une incertitude demeure pour  2 projets (Kyoto et Hokkaido)
· Question parents : une rumeur circule concernant la suppression de voyages scolaires liée à la suppression des jours  de récupération. Réponse de la représentante des  enseignants de  CE1 concernés : ce  voyage  a été supprimé à cause de la  diminution volume horaire scolaire en 2008/09 -  entraînant une difficulté à accomplir le programme -  et  du mauvais rapport qualité/prix de l’hébergement proposé par le centre d’accueil.
· Précision de M. Rabier concernant les congés de récupération : Ils n’existent pas dans la fonction publique et leur attribution dans le passé relevait d’un abus de fonction. Les enseignants sont maîtres d’œuvre du calendrier et de l’organisation de  leurs voyages scolaires et ils choisissent librement de partir ou non le weekend.  
· Problème soulevé : les classes de neige étaient programmées sans que cette nouvelle mesure soit connue. Leurs dates avaient été choisies sans que les enseignants fussent informés de ces nouvelles modalités. Certains enseignants annoncent leur désir de ne pas organiser de voyage scolaire l’année prochaine si le jour de récupération n’est pas rétabli. 
· Réponse de M. Rabier : la possibilité de ne pas envoyer l’enfant à l’école au retour d’un voyage scolaire existe si les parents le jugent fatigué mais c’est un  choix parental. L’enseignant demeure quant à lui  obligé d’être sur son lieu de travail. Les enseignants pourraient toutefois demander une dérogation individuelle aux services culturels avec accord de l‘IEN. 
B.     Fête de l’école : la date arrêtée est au 13 juin 2009
Les enseignants en conseil des maîtres se sont prononcés par une large majorité contre l’organisation d’une grande fête en fin d’année. Nous nous acheminerons donc vers une fête allégée sans spectacle en suivant le rythme d’une année sur deux. Les modalités des festivités seront  à déterminer et à organiser (repas - tombola  …)  lors d’une réunion des délégués de classe volontaires pour coordonner les divers ateliers. Celle-ci est programmée pour le mois de mars.
C.   Organisation de la coopérative

· Le nouveau bureau 4 enseignants : Mme AKAHORI-DUPERIER, Mme ROBERT-ITIER, Mme GALLIERE-SIMON et  Mme  MARCEL-HUET 
· Le bilan comptable est bénéficiaire : 2 393 694 yens  grâce à la fête de juin 2008 (1 345 784 yens), au  Livre de l’année (512 350 yens) et à la photo de classe (235 560 yens) 
Solde : 4 338 667 yens dont 1 000 000 yens gardés en provisions 
L’an dernier, la coopérative a financé des participations à divers projets pédagogiques, classes de découverte, intervenants extérieurs, achat de matériel pour un montant de 1 186 019 yens. En accord avec les enseignants les sommes seront désormais partagées équitablement entre les trois cycles. 
Question concernant la présence des parents dans la coopérative : Les parents ne sont pas  associés au fonctionnement de la coopérative mais sont informés des  bilans financiers et d’activités. 
Nos Remerciements sont adressés à Akané-san qui aide beaucoup  au bon fonctionnement de la coopérative. 

D.  langues vivantes 

°  Horaires en 2009/10       

 Anglais : organisation mixte de groupes de compétence et de groupes hétérogènes. Objectif prioritaire : renforcer la communication. Le travail est harmonisé sur toute la zone Asie. Toutes les écoles de la zone ont un enseignement des langues renforcé.
Rappel de l’organisation actuelle en 3 groupes de compétence : bilingue / avancé/ standard     
L’avantage de la nouvelle organisation : passer plus de temps en cours moins de temps dans les couloirs.  Nécessité d’une grande souplesse dans les deux sens (pour changer de groupe au fur et à mesure des progrès ou difficultés  de l’enfant). Mme Soulas (APE-Fapee) souligne la très bonne écoute des enseignants de langue et souhaite qu’on continue dans ce sens.  Mme PEGUIN demande qu’on considère les difficultés rencontrées par  les  enfants débutants de cycle 2. Mme VALLET répond que les enfants de cycle 2 sont soit débutants soit bilingues mais que la création d’un troisième groupe n’est pas utile à cet âge. 

Les enseignants ne suivent pas une méthode mais un programme, en cours de mise en conformité avec  le cadre européen des langues  et visant l’objectif en fin de CM2 des niveaux A1 et A2 du CEL. 

Japonais : organisation en groupes de niveau pour les cours de japonais langue étrangère
Tous les enfants bénéficient de l’enseignement d’une langue en conformité avec les programmes français. Pour les élèves ne bénéficiant pas d’un soutien, il y a apprentissage d’une seconde langue vivante. 

Calendrier scolaire langues : les enseignants de cycle 3 souhaiteraient que l’ensemble des élèves de cycle 2 et 3 aient 3 heures de langues (2 fois 1 :30) au lieu de 4 heures. La durée de la semaine de l’élève a été réduite de 2 :00. Cette perte est supportée uniquement par les enseignants français qui  souhaitent récupérer 1 heure et partager la réduction horaire  avec les professeurs de langues. La durée de  travail devant les élèves sera toujours de 22 :30. 

Intervention de M. PELON  (CM2) : Les emplois  du temps croisés sont assez  compliqués à gérer et la situation actuelle oblige à  récupérer les  élèves sur les temps de récréation ou de cantine ce qui n’est  pas très pratique ni très rationnel. 

Les heures de récupération sont prises sur les heures de récréation, ce qui n’est pas le cas pour les heures de langues (1 heure d’anglais est une heure d’anglais)

Question Mme Soulas : Existe-t-il la possibilité de demander des dérogations  pour augmenter le temps de la semaine ? Le directeur répond que cette possibilité existe  et que si souhaitée, nous pourrions la demander aux services pédagogiques de l’AEFE mais que la réponse finale ne nous revient pas… 

OBJECTIF de maintien des heures des cours des professeurs de langue : On pourrait commencer l’enseignement du japonais dès la PS et en  anglais dès la GS. A voir dans l’avenir selon les possibilités financières de l’établissement.
Question de  Mme Vallet : la présence d’un enseignant de langue pourrait-elle être rendue systématique pour tous les conseils d’école. Leur présence d’aujourd’hui était le résultat d’une coïncidence, Mme Vallet étant à la fois enseignante de classe en B - donc présente à ce titre - et professeur d’anglais. 

Proposition acceptée : un enseignant de langue sera systématiquement invité au conseil d’école. 

E. ACCUEIL DES ENFANTS NON  FRANCOPHONES EN PETITE SECTION 
Sur les 50 élèves scolarisés en PS,  30 sont de langue maternelle française, 13 enfants de langue maternelle japonaise et  8 élèves d’autres langues (source FACTOS).
Postulat de départ : La prise en compte des enfants non francophones doit se faire sans remettre en cause la qualité des enseignements  par la mise en place d’ateliers de langage et du soutien en maternelle. 

Remarque des parents et des enseignants :   qu’en est-il du Contrat avec les familles  pour les élèves non francophones, engageant les familles à soutenir à l’apprentissage de la langue française hors temps scolaire ? Réponse : ce contrat sera  présenté aux familles qui préinscrivent un enfant non francophone  à la rentrée prochaine. 
F. Livret scolaire : serait-il possible, pour le cycle 3,  d’avoir des moyennes chiffrées en parallèle des compétences 1,2,3,4

Réponse : Le livret atteste du suivi du parcours de chaque élève. Il doit être  lisible et compréhensible. C’est un  référentiel des compétences devant être acquises en cours de cycle. Il ne donne pas d’information sur un niveau mais sur des compétences, ce qui exclut les notes. Il n’y a pas de rapport entre les notes et le codage d’acquisition de compétences. Enfin les notes chiffrées de 0 à 10 ou 20 sont interdites à l’école primaire sur les livrets scolaires.
Outre ce livret, les enfants sortent du cycle 3 avec les attestations B2i (informatique), sécurité routière, premiers secours et langue vivante. 
G. Effectifs :   
	PRE-ELEMENTAIRE
	
	
	
	

	NIVEAU
	EFFECTIF
	NOMBRES DE CLASSES
	MOYENNE PAR CLASSE
	Evolution – nombre d’élèves

	PS
	51
	2
	25.5
	+ 3

	MS
	78
	3
	26
	0

	GS
	89
	3
	29.6
	- 1

	TOTAL
	218
	8
	27.25
	+2

	
	
	
	
	

	ELEMENTAIRE
	
	
	
	

	NIVEAU
	EFFECTIF
	NOMBRES DE CLASSES
	MOYENNE PAR CLASSE
	Evolution

	CP
	103
	4
	25,75
	-4

	CE1
	93
	4
	23,25
	-2

	CE2
	81
	3
	27
	+1

	CM1
	79
	3
	26.3
	-5

	CM2
	81
	3
	27
	+2

	TOTAL
	437
	17
	25.70
	- 8

	
	
	
	
	

	TOTAL PRIMAIRE
	655
	25
	26,2
	-6


655 élèves dans l’école soit 6 élèves de moins qu’à la rentrée. Stabilité  générale et légère baisse
En ce qui concerne les prévisions pour la rentrée prochaine, nous ne pouvons rien affirmer encore : les effectifs  d’une petite section sont actuellement  préinscrits (nota : Il y a 2 ans, on avait déjà les effectifs de deux petites sections) et nous ne sommes pas encore au fait du nombre d’élèves partant à la fin de la présente année scolaire. Nous commencerons à avoir une idée plus précise sur les effectifs en connaissant le nombre de préinscrits pour la PS à la rentrée des vacances d’hiver.

H. Projet de CALENDRIER SCOLAIRE 2009/10
Rentrée des enseignants le mardi 1er septembre 

 Rentrée des élèves le mercredi 2 septembre
Vacances 
Automne : samedi 17 octobre au dimanche 1 novembre inclus 
 Fin d’année : samedi  19 décembre au lundi 4 janvier 2010 inclus
Hiver : samedi 20 février au dimanche 7 mars inclus

Printemps : samedi 24 avril au dimanche 9 mai inclus

Fin des cours : mercredi 30 juin 2010
Jours fériés japonais chômés 

lundi  21 septembre 
lundi 23 novembre
Jeudi 11 février
lundi 22  mars

Principe retenu : 7 semaines de classe 2 semaines de vacances (sauf allongement vacances de Noël et fin des cours le 30 juin.) + 4 jours fériés japonais. Le projet de calendrier est approuvé. 

I- Rythmes scolaires : 
7 propositions au total ont été déposées par les enseignants et les parents d’élèves. Certaines, voisines, ont été  regroupées  ce qui nous en donne 4 à présenter : 
Proposition A : maintien de l’organisation actuelle sur 4 jours et demi -   1 mercredi vaqué par mois -  journée de 5h45
Proposition B : Organisation sur 4 jours et demi– 1 mercredi vaqué sur deux – journée de 6h
Proposition C : Semaine continue – 5 jours égaux du lundi au vendredi – journée de 5h
Proposition D : semaine de 4 jours : lundi/mardi – jeudi/vendredi – journée de 6h30
Une question subsidiaire sera également posée concernant le soutien. Doit-il se faire :
- sur les heures de la 2e langue (situation actuelle)

- en dehors des heures de classe (avant, après, mercredi…) 

Il n’y a pas de détails horaires, seuls les  grands schémas sont proposés au vote ;  les précisions horaires de début et fin de classe seront données par la suite. Une consultation électronique sera proposée aux familles du 23 au 27 mars. La consultation fournira un schéma d’organisation qui servira de base pour l’organisation éventuelle des futurs rythmes scolaires. Les résultats seront communiqués lors du prochain conseil d’école. L’attention est attirée sur le risque d’un écart entre les résultats et les décisions prises : en effet  celles-ci prendront en compte des contraintes que nous ne maîtrisons pas encore nécessairement par exemple celles liées au nouveau site éventuel de l’école.  

Demande d’un parent : Est-il possible de faire un forum pour que les parents puissent discuter entre eux sur cette question ? Il n’y a pas d’opposition.
Question : la journée de 4 jours n’est-elle pas à exclure d’emblée car elle entraînerait un repas hebdomadaire de moins et un éventuel manque à gagner sur le poste restauration. Réponse : Le rythme « semaine de 4 jours » devra obligatoirement faire l’objet d’une dérogation. Le gestionnaire a indiqué ce matin en conseil des maîtres que le manque à gagner de la cantine n’était pas un problème. 

J- Création d’une  garderie : exposé de Mme PEGUIN (AF-FCPE)
L’association des familles propose la création d’une garderie pour les élèves des classes maternelles à l’image et en complément de ce qui se fait pour les élèves des classes élémentaires, les études surveillées. Les élèves concernés sont pris en charge à 15 :00 par des enseignants ou des assistantes.  Le goûter sera  fourni par les familles. La mise en place sera progressive. M. Rabier apporte une précision : la présence de 2 adultes pour l’encadrement permettra d’accueillir 30 enfants maximum. Une seule salle maternelle peut être proposée. Certains s’étonnant que le Conseil d’école ait été consulté sur le périscolaire, le directeur répond que cela a été fait  comme il est précisé dans les circulaires et que cela relève des attributions du conseil. 
Anne DEJEAN 
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